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Cahier des charges national extrait de l’annexe 2, pp11-14 
de l’Instruction N° DGCS/1B/3A/5C/DSS/1A/DGS/SP2/SP3/2021/231 du 17 

novembre 2021 complémentaire à l’instruction N° 
DGCS/1B/3A/5C/DSS/1A/DGS/SP2/SP3/2021/120 du 8 juin 2021 relative à la 

campagne budgétaire pour l'année 2021 des établissements et services médico-
sociaux accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques : 

appartements de coordination thérapeutique (ACT), lits halte soins santé (LHSS), 
centres d'accueil et d'accompagnement à la réduction des risques pour les usagers 
de drogues (CAARUD), centres de soins, d'accompagnement et de prévention en 
addictologie (CSAPA), lits d'accueil médicalisé (LAM), et « Un chez-soi d’abord ». 

 

 

« Les équipes spécialisées de soins infirmiers précarité 

 

1. Définition  

 

Les équipes spécialisées de soins infirmiers précarité (ESSIP) s’inspirent des SSIAD 

précarité que l’ARS Hauts de France a créés sur son territoire.  

 

Ce sont des dispositifs médico-sociaux qui dispensent, sur prescription médicale, des 

soins infirmiers et des soins relationnels à des personnes en situation de grande 

précarité ou à des personnes très démunies.  

 

Leurs actions s’inscrivent dans une démarche d’« aller vers » : les ESSIP visent à 

répondre aux problématiques des publics spécifiques accueillis dans les structures 

d’accueil, d’hébergement et d’insertion (ex : centre d’hébergement d’urgence, centre 

d’hébergement et de réinsertion sociale) ou encore dans des lieux de vie informels ( 

campements, squats, bidonvilles…).  

 

Les ESSIP dispensent des soins infirmiers techniques et relationnels dans la durée aux 

personnes en situation de précarité. Elles apportent en outre une réponse en matière 

d’hygiène, de difficultés liées aux addictions ou encore d’inconstance dans la 

démarche de soins. Leur temps d’intervention est assez allongé pour permettre 

l’instauration d’une relation de confiance avec les personnes accompagnées.  

 

Elles visent à :  

➢ Répondre au besoin de soins de personnes en situation de précarité dans une 

démarche d’« aller vers ;  
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➢ Eviter des hospitalisations non justifiées, au regard de la santé de la personne, 

quand cela est possible, pour les personnes en situation de précarité qu’elles 

accompagnent ;  

➢ Garantir des sorties d’hospitalisation sans rupture de soins.  

 

2. Modalités d’organisation et de fonctionnement des ESSIP  

 

a. Publics cibles 

 

Les personnes en situation de précarité forment le public visé. A titre principal, sont 

concernées celles accueillies et hébergées au sein des structures du réseau AHI « 

accueil hébergement insertion » : structures d’hébergement d’urgence, centres 

d’hébergement et de réinsertion sociale (CHRS), résidences sociales etc. Néanmoins, 

les personnes vivant à la rue ou dans tout type de logement informel (en campement, 

en squat, en bidonville…) peuvent également faire partie du public visé. Bulletin officiel 

Santé - Protection sociale - Solidarité n° 2021/23 du 15 décembre 2021 Page 216 12  

 

b. Composition de l’équipe  

 

Les ESSIP, dont la composition est inspirée de celle des SSIAD (art. D 312-1 du CASF), 

sont composées :  

➢ D’un infirmier coordonnateur (IDEC) qui réalise les activités de coordination du 

fonctionnement interne de l’équipe, le cas échéant, les activités 

d'administration et de gestion de l’ESSIP, les activités de coordination de 

l’équipe avec les établissements et services sociaux et médico-sociaux, les 

établissements de santé et les professionnels de santé libéraux ;  

➢ D’infirmiers qui assurent les soins de leur compétence et organisent le travail 

de l’équipe ;  

➢ D’aides-soignants qui dispensent les soins de base et relationnels.  

 

En tant que de besoin, l’équipe peut également inclure des pédicures-podologues, des 

ergothérapeutes, des masseurs-kinésithérapeutes et des psychologues, ou tout autre 

professionnel pouvant concourir à la réalisation des missions de l’ESSIP. Les infirmiers 

libéraux, les pédicures-podologues libéraux, et les centres de santé infirmiers peuvent 

exercer au sein de l’ESSIP, sous réserve d'avoir conclu une convention avec l'organisme 

gestionnaire de l’équipe mobile.  

 

Idéalement, l’ESSIP prévoit de pouvoir faire appel à un travailleur social pour 

permettre à l’IDEC d’initier un accompagnement social personnalisé pour les 

personnes accompagnées. Ce travailleur social peut être intégré à l’équipe mobile, 

être présent au sein de la structure porteuse ou être mobilisé dans le cadre d’une 

convention. La composition de l’équipe de la structure est à adapter en fonction du 

nombre de personnes suivies, de ses modalités d’intervention notamment de 

l’amplitude horaire de fonctionnement, ainsi que des besoins sanitaires et sociaux des 

personnes.  
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c. Modalités d’intervention 

 

Les ESSIP dispensent des soins techniques et relationnels sur prescription médicale. 

 

Elles n’assurent des bilans de santé qu’en tant que de besoin.  

 

Les ESSIP doivent pouvoir assurer une continuité des soins le soir, le week-end et les 

jours fériés. L’astreinte de nuit n’est pas requise, dans la mesure où ce dispositif 

permet de dispenser des soins à la personne et diffère d’une structure sanitaire telle 

qu’une Hospitalisation à domicile (HAD).  

 

A l’échelle de chaque territoire, les ESSIP devront s’appuyer sur un travail en réseau et 

une connaissance mutuelle des professionnels des secteurs du social et de la santé et 

ce afin de proposer des réponses coordonnées et un parcours de soin adapté à 

l’évolution des besoins en soins de ces personnes.  

 

Les ARS veilleront à garantir une couverture territoriale cohérente. Les ESSIP seront 

planifiés dans les PRAPS.  

 

d. Durée de la prise en charge  

 

La prise en charge dans le cadre des ESSIP débute par une prescription médicale et la 

durée de l’accompagnement est fonction de cette prescription.  

 

e. Portage de l’ESSIP  

 

L’autorisation en tant qu’ESSIP est délivrée par l’ARS après une procédure d’appel à 

projet. Peuvent candidater à cet appel à projet des structures issues du champ social 

ou médico-social, notamment les gestionnaires d’un service relevant du 6° ou du 7° du 

I du L. 312-1 du CASF (ex : SSIAD). L’ARS délivre, après l’appel à projet, une autorisation 

distincte à l’ESSIP au titre de l’article D. 312-176- 4-26 CASF. L’ESSIP peut être 

autonome ou adossée à une structure existante.  

 

Si un projet d’ESSIP adossé à un SSIAD est retenu, l’ARS ne peut pas délivrer cette 

autorisation sur le fondement des 6° et 7° du I de l’article L. 312-1 du CASF. Le territoire 

d’intervention de l’ESSIP est défini par l’ARS. Les ESSIP peuvent être gérées par des 

structures de droit public ou privé dotées de la personnalité morale.  

 

La structure porteuse doit avoir une connaissance du champ social ou au champ 

médico-social (ex : SSIAD ou SPASAD). Le porteur doit montrer, dans son projet 

d’ESSIP, qu’il a une connaissance des modes de vie des personnes confrontées à des 

difficultés spécifiques et prévoir des modalités particulières pour leur assurer un 

accompagnement adapté.  
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f. Les droits de l’usager 

 

La loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002 rappelle les droits fondamentaux des usagers dans 

les établissements et services sociaux et médico-sociaux, et à ce titre, prévoit la mise 

en place de documents obligatoires.  

 

Le dossier devra présenter un exemplaire des documents suivants :  

• Le livret d’accueil ;  

• Le règlement de fonctionnement ;  

• Le document individuel de prise en charge ;  

• Le mode de participation des usagers (conseil de vie sociale, questionnaire de 

satisfaction...) ;  

• Un document garantissant la promotion de la bientraitance des usagers.  

 

Afin de prévenir et de traiter la maltraitance à domicile, le projet devra prendre en 

compte les dispositions issues du guide des recommandations de bonnes pratiques 

professionnelles, téléchargeable sur le site de la Haute Autorité de Santé (HAS)  

 

g. Coopération et partenariat  

 

Les porteurs de projets devront identifier les structures avec lesquelles l’ESSIP devra 

être en lien pour jouer le rôle d’entrée, d’orientation et de maintien dans le parcours 

de soins : HAD, établissements de santé, professionnels de santé libéraux, structures 

et dispositifs de l’accompagnement et des soins en addictologie et de santé mentale, 

les professionnels de l’accompagnement social, de l’hébergement et du logement.  

 

Le recours à des médecins prescripteurs de l’ESSIP doit être prévu par les porteurs de 

projet, en raison du nombre important de personnes en situation de précarité ne 

disposant pas de médecin traitant. En effet, les constats réalisés auprès des équipes 

spécialisées de soins infirmiers précarité, déjà créées en Hauts de France ont mis en 

évidence qu’un nombre important de personnes en situation de précarité ne disposait 

pas d’un médecin traitant (de l’ordre du tiers). Aussi, une attention particulière devra 

être portée dès la formalisation d’un projet d’ESSIP, au partenariat avec les médecins 

prescripteurs de l’intervention de l’ESSIP (médecins de ville, hospitaliers, dispositif 

assurance maladie, etc.). Les ESSIP conventionnent avec un ou plusieurs 

établissements de santé afin d’assurer la continuité des soins des personnes 

accompagnées notamment pour les situations où l’hospitalisation s’avère nécessaire.  

 

Afin d’initier un accompagnement social personnalisé visant à faire reconnaitre et 

valoir les droits des personnes prises en charge par l’ESSIP, cette dernière devra passer 

une convention avec le SIAO du département où elle agit.  

 

Au regard du public ciblé, les projets d’ESSIP pourront préciser les propositions d’axes 

de travail avec les partenaires de la prévention et de la promotion de la santé en 

particulier sur les champs de l’addiction, des troubles cognitifs et de la santé mentale, 
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les obligations réciproques afin de favoriser la complémentarité et de garantir la 

continuité de la prise en charge.  

 

Elles peuvent participer, en lien avec les structures du territoire, investies dans le 

champ de l’addictologie, à la distribution et la promotion du matériel de prévention 

ainsi que du matériel adapté de réduction des risques et des dommages pour les 

consommateurs de produits psychoactifs par des intervenants formés au préalable à 

ces pratiques.  

 

h. Budget 

 

 Les places d’ESSIP sont financées sur des crédits de l’ONDAM spécifique. Il est 

recommandé que le dossier financier d’une structure qui répondrait à un appel à 

projet en vue de la création d’une ESSIP comporte :  

- Le programme d’investissements prévisionnel (nature des opérations, coûts, modes 

de financement et planning de réalisation) ;  

- Le budget de fonctionnement sur six mois du service et pour sa première année de 

fonctionnement.  

 

i. Evaluation et indicateurs de suivi  

 

Sur le fondement de l’article L. 312-8 du CASF, les ESSIP devront procéder à des 

évaluations de leur activité et de la qualité des prestations délivrées notamment au 

regard de procédures, de références et de recommandations de bonnes pratiques 

professionnelles. » 


